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secrètes lu mariage contemporain. 

tourol l'idée première de 

M A R Q U I S E 

tOlBAlX-TOOKCOIIIO 

Ni Repentir, ni Défaillance 
On a lu, hier, dans nos colonnes, le 

remarquable discours prononcé par M. 
Floquet, devant le groupe de la gauche 
radicale, dont il est le président. 

Ce discours, d'un ton si modéré et si 
conciliant, vient fort à propos pour ra
mener beaucoup de républicains au sen
timent de la vérité démocratique. 

M. Floquet n'est pas un de ces politi
ciens « tout d'une pièce », qui veulent 
imposer à leurs contemporains, leur 
idéal politique comme un dogme. 

Nul plus que lui n'est disposé à tenir 
compte des obstacles qui se dressent 
sur la route du progrès. Mais il a le rare 
mérite,par ce temps d'hésitation et d'in
certitude, de rester Adèle aux principes 
qui ont servi de fondement au parti ré
publicain, et qui constituent sa raison 
d'être. 

« Ni repentir, ni défaillance », telle est 
la devise de l'ancien président du Con 
seil. Cela est précis; cela dit tout. 

M. Floquet n'est pas de l'avii des hom
mes d'Etat de VUnion Libérale, qui rêvent 
d'une République sans républicains, et 
qui désirent revenir sur tout ce qui Î 
fait depuis dix ans. Il ne partage pas 
plus l'opinion de ceux qui pensent qu'il 
faut s'arrêter, et borner son ambition à 
conserver le terrain conquis. Ni repentir, 
ni défaillance. 

Cette conception politique est,à notre 
avis, celle qui convient le mieux au 
tempérament et à la volonté de notre 
démocratie. Nous ajoutons qu'elle est 
en môme temps la plus digne du grand 
parti qui a assumé la tâche de continuel 
.l'œuvre de la Révolution dans ce pays. 

Le parti républicain (faut-il donc le 
rappeler T) a fait d*ince9sants progrès 
dans la confiance des masses électorales, 
tant qu'il s'est montré résolu & réaliser 
les promesses inscrites dans son pro
gramme. 

C'est en se présentant au suffrage 
universel, sous sa véritable physionomie 
qu'il a gagné sa faveur. Si l'on peut c( 
tater anjourd hui quelque froideur à 
^gard, dans une partie de la nation, il ne 

faut en attribuer la raison qu'aux divi
sions profondes qui ont paralysé son 
activité et sa marche en avant. 

Consultez l'histoire de ces dix dernie-
i8 années, et vous verrez que la pro

gression croissante des suffrages accor
dés à la République, a coïncidé avec la 
série des réformes votées par les Cham
bres. 

Et l'on conseillerait au parti républi
cain soit de se frapper la poitrine et de 
faire un med cutpâ, soit de s'arrêter à mi-
chemin en avouant 9a Jass tude I Autant 
'"nviter au suicide. 

Les partisans du recul ou de la poli
tique stationnaire, ont un prétexte com
mode, il est vrai, pour clore l'ère des 
réformes. Ils invoquent les périls qui 
menacent la République, et leur cri de 
ralliement est celui-ci : Ne songeons 
qu'à la défense de nos institutions I 

M. Floquet a répondu avec beaucoup 
de bon sens, à ce sophisme, en décla
rant que l'œuvre si nécessaire d'ailleurs 
de la défense de la République, pouvait 
être menée parallèlement avec celle des 
réformes politiques et sociales. Que 
faut-il pour cela, en effet ? Un peu 
d'union et un peu de fidélité aux prin
cipes. 

La parole de l'ancien président da 
Conseil, trouvera certainement un grand 
écho dans le pays. 

La France républicaine est beaucoup 
moins fatiguée qu'on le suppose ; et elle 
n'accordera ses suffrages qu'aux hom
mes qui se montreront aussi décidéj 
la protéger contre les assauts de la 
tion, qu'à la conduire dans la voie du 
progrès indéfini. 

A. G. CLAUDE. 

LES ENTRÉES 
Il est entré vendredi à l'Exposition, 

71,000 personnes. 
Photographia clandestine 

Dans la matinée de mardi, un employé 
d'une maison de bijouterie, la maison 
Bourtier, a désigné A l'attention des agents 
un Individu qui, accompagné de deux 
femmes, photographiait clandestinement, 
à l'aide d'un petit appareil dissimulé sous 
un pan de sa redingote, les bijoux et les 
pièees d'orfèvrerie exposés dans la section 
de la bijouterie. 

Appréhendé immédiatement et conduit 
devant le commissaire de police, ce per

de ses opérations photographiques. Son 
appareil lui a été rendu, mais tous ses 
clichés ont été saisis, à son grand déses
poir. 

A ce propos, il convient de rappeler aux 
photographes ama'eurs ou autres qu'il 
est absolument interdit de prendre des 
vues photographiques dans certaines 
parties de l'Exposition, aussi bien dans 
tes jardins que dans les galeries. Toutes 
les personnes qui seront surprises bra
quant un objectif sur des objets exposés 
ou des monuments quelconques seront 
impitoyablement conduites au commlssa 
riat de police et leurs clichés seront mis 
sous séquestre. 

L'Exposition da musique 
On organise actuellement à l'Exposition, des 

concoure et auditions de musiques pittoresque 
des provîntes de la France et de l'Atranger. I 
aéra certes curieux d'y voir lutter des joueur! 
d'instruments caractéristiques tels que le tam
bourin, le galoubet, lebiaiou, laoornemuse, li 
vielle, la mandoline, la guitare, etc. Les inslru 
meotiates qui se seront fait inscrire pour pren 

leraent nommées l'effet d'organiser les auditions! 

qu'ils se proposent d'exs-

d'opéra, où ohanso 

pittoresques de l'étranger. Des 

, subdivises chacun 

entre les musiqui 

, d'argent seront acoordées i 

NOUVELLES MILITAIRES 

ciel dans l'organisation de notre armée. 
Désormais, chacun des corps de troupe 

d'Infanterie de l'armée active, en recru
tera quatre, pris successivement parmi 
les réservistes et les territoriaux, gradés 

a non. 
Cette affectation exclusive de réservis 

tes et de territoriaux véloctpedisles au 
service si dangereux des correspondances 

tes les forces militaires du pays. 
11 en sera des cadras et des soldats da 

la réserve et de l'armée territoriale.com me 
de leurs camarades. MU. les vélocipédis-
tes, les uns et les autres, se confondront 
avec les hommes de l'armée active dans 
des formations de troupes de campagne 

peuvent plus convenir, 
Nouveau ravolver d'ordonnant». — 

Expérience favorable 
L'adoption du petit calibre pour notre fusil da 

guerre a tout naturellement fait songer 4 rem
placer le revolv-r d'ordonnance actuel par une 
nouvelle arme du- calibre de 8 millimétrés. 

i expériences d'essai aur nn nooveau re 
r viennent de donner les meilleurs réeul 

t qui auront à n'en servir. 
Ainsi, la porte étant ouverte, le mouvement 

du chien se trouve enrayé et la pression da 
doiftt sur la détente n'agit plus que sur le ba

l l e faisant tourner. 

Le peroutear, séparé du ehie 
dans la carcasse. 

Enfin, le mécanisme de l'urn 
plua simple exoresaioi 

de S millimétrés ne tardera pas 

NOS DÉPÊCHES 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 20 mai. — La Conseil des minis

tres s'est réuni ce matin à l'Elysée, sous 
la présidence de M. Carnot. 

Le Conseil a réglé la question se ratta
chant au voyage de M. Carnot dans le Pas 
de-Calais; il s'est occupé ensuite de II 
proposition relative au transfert au Pan
théon des cendres de Carnot, Marceau, 
Baudin et Diderot, qui doit venir aujour
d'hui à la Chambre. 

Le gouvernement accepte en principe 
cette proposition. 

Sur la proposition du ministre de la ma
rine, le contre amiral Rieunler est nommé 
vice amiral ; le capitaine de vaisseau 
Forget est nommé contre amiral. 

Chambre des Députés 
Séance du K Mai 

Nos ffranda hommes au Panthéon 
M. le président. — L'ordre du jour appelle 

la disenssio proposition de loi ayant 
pour batte transfert au Panthéon des cendres 
de Carnot. Marco* u, Baudin. 

H. LeféTrs-PMtalls. - Il convient k une 
v.pande m* ton te de la nation d'honorer cas 
grands hommes, sans distinction do parti. 

C'est ce qu'a fait l'Angleterre en leur consa
crant une veste nécrepole. 

Carnot et Marceau, dont la France peut juste-
lent ee glorifier, ont donc leur place an P n-

Uiéon k L'ôté des grands morts que le premier 
Empire y a mis. 

mérité ; mais 11 Régnerait k 
e entouré de l'appareil théâtral dont 

i k cet effet, quand vingt mille francs 
ît suffi k l'apothéose de Victor Hugo. 
La grandear gagne à être accompagnée de 

simplicité. {Très bien k droite). 
" e saurais m'as'ooter k la doctrine de la 

ission qal aurait voo u que le gouveroa-
pkssat outre, an refus aVs membres de 

U famille de Hoche qui ont repoussé l'honneur 
-u'on voulait Mrs k no glorieux soldat ; le sort 

as restes de aflrabeaueet de nature k Justifier 
irtsins scrupules. (Très bien k droite). 
Les descendants de Carnot n'ont pas voulu. 

_ >os l'empire, que les cendres de leur glorieux 
aïeul fussent ramenés en Franr-

k droite. Brait k gauche). 
On ne saurait non plus assimiler Carnot et 

Marceau k Baodin. 
Les premiers représentent la France, le dor
er ne représente qu'on parti (broit k gauche), 
a parti auquel la majorité de la nation frao-

Sise donnait elle-même tort, par le plébiscite 
: 1851 qui ratifiait l'acte du 2 Décembre. 

(Très bien k droite, exclamations k gauche, 
tumulte). 

Cet acte n'en itvt pas moins une violation de 
institution ; Baudin s'honorait 

abus confondre 

de Carnot et de Marceau, du Pan-

t-on CD dire autant de eelles de Baudin 
lions k gaucho). 
[andrait-il que le parti républicain sé-
:«usede celle dos révolutionnaires et 

des récompenses nationales 

parât sa 

hommes qui, 
nt**e le gouvernement Établi. 
Voilk les réserves qus je c 

.jr k propos de 
bien k droite). 
ter k propos de ce projet de loi (Très bien, I 

La Chambre passe k la discussion des arti
cles. 

M. la Présidant. -J'ai reçu de M. Lejeunc 
en amendement portant que les restes de Ctian< 
dey seront également transférés au Panthéon. 

M. Bsredat. — Je propose de remplacer la 
date du 10 juin, par u je autre date que le gou
vernement sera chargé de déterminer ; maU 
ta cours de la présente législature. 

M. te ml&ls ra osa flnanoea. — II serait pré 
Férabte de ne pas détermine! 
laisse ' ~ 

Dans cariai n 
ignité ahsolue, la peine de la déchéance ae-

s t une peine très grave, te propose donc un 
mandement qui a pour objet d'atténuer ces 
ispositions. (Trèi bi*n k droitej 
M. Qervilte Rèaohe. - Le projet ne porte 

ucuns atteiste au Code civil; les oas viaéa par 
l'article 1er sont de ceux qui justifient pleine
ment la déchéance de la puissance paternelle, 
'. la Ch«mhre n'hésitera pas k donner sa ssoc-
an k ce protêt. Très bien, tréc bien. 
A la majorité de 355 voix contra 16e, sur 519 
itants, 1 amendement de M. Boreau n'est pas 

•Le budget 

t adoptés. Sur la chapitre 9 Te ralols-
Les huit premiers chapitres do bd'lget de la 

téB.Surlephr 
augmentât^ 

ou parquet de laSeii 
Les chapitres 10 k 18 sont adoptés, Sur le 

ohapitre 19, la Chambre repoasB<i l'augmenta
tion de 5000 francs demandée par le ministre 
pour l'augmentation de certaines pensions aux 

Les chapitres 20 k 26 sont adoptés. 

LA HAUTE COUR 
DE JUSTICE 

Paris, 35 mai. — U n'est venu aujour 
d'hui aucun témoin à la commission 
d'instruction, et l'avis général est qu'il 
n'en viendra plus ou presque plus. Con
trairement à ce qu'on avait dit, il est fort 
probable que l'Instruction sera ternainée 
dans les premiers jours du mois da juin 
et que M. Merlin transmettra ses procès 
verbaux au procureur général avant une 
dizaine de jours. 

Un bruit qu'il convient de signaler sous 
certaines réserves et qui émane cepeu 
danl d'un membre de la commission, est 
que l'Instruction pourrait bien ae terminer 
par une ordonnance de non-lieu pour MM. 
Rocheiort et Dillon. Seul, le général Bou 
langer serait mis en accusation. 

CIRCULAIRE 
du Ministre des travaux publ ics 

fc celles des adversaires de lUais. 

Le ministre des travaux a 

aisser le gouvernement juge de l'époque k li 
'Tivjaatreaonie tara Heu. (Bruit k gauche). 

Maillard. — Je demande que la cérémonie 
ait lieu avant .a 1er octobre. 

M- Barodat. — Au nom de la 
l'accepte nette rédaction. 

L'article premier est adopté par 
tre 157. ^ 

M. Hauxlaa Faaura. — Je proposo U'J article 
additionnel tendant k faire coïncider la traosla-

grandes dates de la Révolution 

93. 
L'amendement de M. Lejease n'est pas p 

considération. 
L'eoaemble de l'article 1er est adopté par 359 

voix contre 158. 
L'article 2, portant ouverture d'un crédit de 

cinquante mille francs, est adopté. 
L'ensemble du projet de loi est adopté par 

371 contre 164. 

Kes tarifs des pensions 
La Chambre décide qu'élis passera k la 

deuxième délibération r 

Les enfants abandonnés* 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibéra-

la prejet de loi relatif k la protection 

puissance pateraelle. 
Il faut que, dans certains cas, les parents in

dignes soient privés d'un droit dont ils abusent 
'mais les oas d'indignité sont très rares. 

Or, l'srticle prem.er prononce la déchéance 
1 paternelle contre les 

laire suivante : 
Paris, 20 mat 1889. 

Monsieur l'ingénieur en chef. 
Mes prédécesseurs vous ont placeurs foi 

signalé la nécessité d'imprimer aux affaires rtor 
l'instruction * 

ibleavi 
l'Intérêt de l'Etat. Il 

s tout particulièrement s 

blio et leurs propres agents, l'é tude e 
tion rapides des affaires ne peu vent q 
A ce qu'il sait bien constaté au'ils 
toujours d'accord. 

ntarmédiiire que la plupart des affaires 

l'administration centrale. 
reviennent k 

que eat respectueuse des sentiments intimes de 
tous les citoyens, elle ne saurait tolérer que dds 
agents,qui ont l'honneur d'appartenir an gonver 
nemeut et qaisont dépoiitsiras d'une partie de 

EMPOISONNEMENTS OU HMHK 
ftouen, 25maf.— AU début de l'andlsnc*. 
procureur général donne lecture d'ust 

lettre anonyme qui lui a été adressée, tt 
dans laquelle on l'informe qu'un nommé 
Bienfait, ayant un jour pris un repu ehss 
le pharmacien Decamp. a été gravajnaol 
malade. Bienfait a remarqué à oetta oeem- -
sion que Pastré n'assaisonnait passas ali
ments et ne buvait pas d'eau. Le ministère 
public ne réclame pas la comparution da 
Bienfait. 

Une intéressante discussion s'établit 
entre la défense et les médecins experts 

les moyens de reconnaîtra un eîxpas 
nement arsenical. Selon le docteur 

Brouardel, un médecin même très haMIé 
peut très bien ne pas diagnostiquer l'em
poisonnement. Ainsi s'expliqua go* Isa 
médecins n'aient point soupçonné et re
connu l'intoxication arsenicale des habi
tants de la pharmacie du Havre. 

On procède à l'audition du atear MaiUat 
jardinier. La déposition de ce témoin «tt j 
d'une très grande Importance, «e'attU 
première fois qu'uoa dos victimes 4é • 
Pastré, articula, contre lui, des faits. 

Maillet raconte, dans un langage très 
pittoresque et avec un véritable savent 
da sincérité, que, le 3'i décembre 188B, kl 
Havre, il vint en compagnie de sa rem me 
à la pharmacie, où il,rencontra Mm* Ds> 
camp mère et M. Raoul Decamp, frère da 
pharmacien. 

Celui ci offrit un verre de vin de Saint 
Julien. Le jardinier l'accepta.et lesqoatre 
personnes présentes burent chaeaMM 
verre. Maillet dit que le liquide, auseittt 
absorbé, lui glaça le cœur. Il hésita t «a 
reprendre, mais, par politesse, 11 finit par 
en boire un second verre. Mal lui as Mil» 
car aussitôt dehors, il hit pris de vomis 
semenls et sa femme également. 

Celle ci, qui n'avait absorbé qu'on seul 

la soirée.Maillet se rendit de nouvaauà ht 
pharmacie et exposa brièvement A Pattré 

qu'il avait éprouvé. 
» L'accusé, raconte le témoin, s'appro 

cha de moi, regarda mes yeux et ma pré
sentant un petit verre à liqueur conte
nant un breuvage blanc et il me dit : 
• Buvez vite ça ! il est temps. 

Maillet but, mais les douleurs d entrail
les et les vomissements ne s'arrêterait 
pas ; au contraire son état s'aggrava, la 
paralysie s'empara des membres lafé-
i leurs et la gravité du mal était MML 
que Perrotte dut accompagner MatUac 
en voiture & Guenneville, ou le témoin 
habitait. 

Interrogé parle président,] 
qu'il ne comprend rien à cet 
n'a pn empoisonner le vin qafl i 
à sa disposition. 

Quand Maillet est revenu i ls pharmacie, 
di il. je lui ai fait prendre, croyant qu'il 
avait bu, de l'acétate d'ammoniaque cont-
me réactif. 

Maillet a été malade pendant un mois. 
De l'avis du docteur Brouardel,cet homma 
a été à deux doigts de la mort. 

Sa maladie a eu incontestablement lé 
caractère d'un empoisonnement aret-
nical. 

On entend ensuite M. Delafontaine, lé 
successeur du pharmacien Decamp tt 

•— des dernières victimes supposéat 

1 affaire. C'est après avoir 
congé à Pastré que le témoins resaetstl 
les premiers effets de rempoisonneDMnt. 
Le lendemain, deux employés de la nui-
son Herps, garçon de laboratoire, tt la 
femme Monsse, tombent malade*. Gttts) 
dernière eat morte un mois plna tard. 

Un détail à noter : ie jour où u. Delt-
fontaine informa l'accusé qu'il teratt 
quitter la pharmacie, au déjeuner, PaitTsr 
oc toucha pas aux mets ni au café qo*oa 
lui avait servis. M. Delafontaine t'a re
marqué. 

Fson,Liroa Dil'Jw»Hra*«Rou6at»-T»urcaOie «2 

l e Docteur Vampire 
TROISIEME PARTIE 

L . i M t l o e e n partie double 

Ton. deui , * * • .?*•.: l'eioilîer mal.' H reculèrent d'abord en 
on.rî.v.^1 l«m- neveu soutenu par le co-

'ins 

cner ei par uu »=«<» ;:;_f~ * 
b X l C o S e n v S i r e D e p e r d u e le fit 
«rit dTne tal»ot.tf.M qu'elfeoocupait n 
" S » X r . ; i n U . p.-..«»tlm.nt d . . . 
méchfn» »™tore.i>iW de que.ti.m„er 
le cocher auquel» remit un louie, et II 
i l o f f l e dome..lq»« en lui ordonnant 
de î» tenir 4 aa dUpoaitlon. 

Tout défait, tout tranai qu'il fût, • re». 
«««cité n'aralt pas reperdu la lucidité 
il n'en était que plus mauaaade ; aux In-
{iioîattoMiploreea et Intarlaiables de 
i f X a U«Uude Inquiet» de aon oncle 

"!?£°MM, aprè. I... San. doute.je ne 
,„1. pa. mort, « M l » ™ ? » - *•*.™<£l 
tan rai rudement «>Coppé 1 • • - »» V 0 . U 9 m e 

"i'BlMm'bleMé enfin. qu'aHu? parle 
"Trleonu, en M reprenant fréquemment 

r r«plr.r. ^ _ ^ t t ^ * V ^ ^ 
son Tenu 

îrliri**:. ETr.T.Ï. *i* tmi* MB ennemi. aianvetage oaara p*r»wu n»»«.«• =- -----
a-action ta milieu dé tous ses ennemis 
a-émais 

U ne négligea même pas la femme au 

tant dans le délire. Ce ne fut pas non plus 
le point qui intéressa le moins ses audi
teurs palpitants. 

— C'est elle! s'écrièrent ils d'une com
mune voix; tu as raison, mon enfant, 

est notre mauvais génie 1 
Le comte a>outa sourdement av*c une 

expression effroyable : 
— Je voulais la tuer, moi t... 
Anatole finit par s'assoupir dans son 

fauteuil. 
Le colloque se continua jusqu'au jour 

entre le frère et la sœur, sans s'arrêter et 
sans qu'on prit aucun parti. 

On envoya à h'ilt heures chercher Cê-
phas Cartaux. 

L'homme de loi venait déjà de sortir, et 
il n'arriva qu'à midi. 

— Rien n est perdu, dit-Il en guise de 
bonjour. 

Les reproches peu Justifiés qu'on allait 
lui adresser sur la méprise de ses hommes, 

changèrent en un soupir de soulage 
ment, tant son génie inspirait de con
fiance. 

— Ecoutez moi, vous Jouez une grosse 
partie, et vous pouvez encore la gagner. 

On remarquera qu'il parlait toujours à 
la seconde personne, ayant pour principe 
de ne point s'identifier aux affaires de ses 
clients. , 

— Avant neuf heures, poursuit il, le 
docteur Louis Maréchal était à la porte du 
président. Il a tant fait des pieds, des 
mains auprès du valet de chambra, qu il 
ast entré dans le cabinet du terrible ma 
gistrat. très-occupé des derniers prépa
ratifs du bal qu'il donne justement ce 
soir. 

Il «st positivement enragé ce docteur 
funèbre. 

Le présidant, quoique n'ayant écouté 
M. Maréchal que d'une oreille et visi 
blement pressé de le congédier, lui 
disait : 

— Tout cela est grave et important, 
monsieur. Ce n'est pas une affaire & trai-

seul moment. Vous 
avez bien fait de vous adresser à mol. 
Mais il n'est pas dans mes attributions de 
procéder aux enquêtes nécessaires. Je 
veux que celles-ci soient sérieuses et com
plètes. Je vais en charger spécialement un 
magistrat en qui j'ai entière confiance. M. 
Simlanne. Je le verrai aujourd'hui même 
et dès demain vous pouvez vous présenter 
' son cabinet. 

Là dessus, le président s'est levé pour 
indiquer que l'audience était finie. Cette 
conclusion n'a pas paru répondre à ce qu* 
notre homme attendait. 

Il a essayé de faire comprendre qu'il 
espérait une action plus personnelle et 

Elus directe d'un des hauts magistrats de 
t cour, la cause à son avis présentant 

des circonstances exceptionnelles. 
On lui a répondu avec une gravité douce 

que malheureusement ce n'étaient pas les 
causes scandaleuses et les crimes reten
tissants qui manquaient depuis deux ou 
trois ans au parquet, et que M. Simiann* 
avait l'autorité et la capacité nécessaires. 

Il est parti làdessus, plus ou moins 

ne se présentent pas si mal et que vous 
avez encore le roi d'atout dans votre 
Jeu. 

— Mon cher Cartaux, dit le comte, je 
suis content de vous, quoique vos estsJT-
flers de cette nuit soient de rudes mala
droits I J'ai gagné dix mille francs à votre 
Juge, en voici la moitié à titres d'épingles. 

C'est irrévocablement ce soir que je ris 
3ue le grand coup. Je me sens dans les 

oigts d'admirables dispositions. Je oa 
vlgire depuis ma rentrée au cercle avec 
assez de prudence pour tre permettraim 
punément une veine insolente. 

— Ah ! fit le défenseur officieux avec 
une admiration équivoque, vous êtes un 
homme rareetdontj'envierats Isa talents 
si je ne savais me contenter de ma mé
diocre aisance I 

— Que voulez-vous, mon cher, fit te 

arc, et il a fallu vos sages conseils pour 
me ramener à jouer de celle-ci. 

~ ae quitta sur ces compliments, en 
enant de ne pas perdre de vu* les 
lementa du docteur et de pousser l?s 

recherches pkur savoir où il cachait ma 
dame Chevert, si étrangement apparus à 
Anatole. 

C'eût été beaucoup de besogne pour les 
gens ordinaires, mais les complications 
grandissaient leur génie en multipliant 
leurs ressources. 

Le soir le comte de 1 loves s'assit au bac 
carat et troura moyen de perdre une tren
taine de mille francs contre divers parte 
naires. tout an en gagnant près de quatre-
vingt-dix mile au Simlanne affolé et en
traîné dans l'engrenage. 

Cette part lu feu, invariablement faite 
par l'adroit escamoteur, écartait les soup
çons, et Jamais on ne vit, lorsqu'il tenait 
les cartes, éclater des esclandres pareils à 
eaux qui illustrèrent certains cerclas et 
certains saloès du demi-monde, tels que 
celui de la ibruccl, pour n'en pas citer 
d'autres 

M. Simiante,après sonécheede la veille, 
était venu ai cercle avec une dizaine de 
mille francs;possedé d'une de ces excita
tions de joueurs qui rêvent un retour 
foreé de la viin*. 

Il s'était a&tsen face du comte décidé A 
le pousser àloutrance, la réputant beau 
Joueur, d'apfês Isa larges façons affectées 
par lui et qti lui fsisaient perdre avec 
d'autres desfortes sommes sans sour 
ciller, 

Lorsque Ici alternances, scélératement 
combinées i ir de Bores, l'eurent finale 
mant dèoavi de sa mis* et lui eurent don 

fié la fièvre 1 aisée à provoquer chez un 
oueur de p; ifesssion, il s'avança aur pa

role, enhan par les encouragements de 
son advera ire, et finalement, quand il 
se leva, il al devait au delà de quatre-
vingt mille ranoc. 

On conna sait an cercle l'état de sa for 
tune st des s ressources , ce chiffre cir
cula bientol de salon en salon.de table en 
table, et prqauisit une espèce dé conster

nation sympathique-, car il était générale
ment bien vu.sans tare en familiarité avec 
personne. 

— Monsieur le comte, dit-il à de Boves, 
non sans une sensible altération dans la 
voix, vous avez décidément contre moi 
une veine que je ne veux pas tenter da
vantage... Dans la journée, j'aurai l'avan 
tagf) d envoyer chez vous. 

Jusque-là, ilavait fait bonne contenance, 
l'ardeur de la partie le soutenant, et il 
allait se retirer dans cette attitude, quand 
les visages consternés des gens qui lui 
serraient la main, le dégrisa. 

Il se sentit froid danale dos, et la pâleur 
succéda sans transition au sang qui em
pourprait ses pommettes. 

U prit, sans savoir ce qu'il faisait, mé
caniquement, ssn chapeau et BS canne que 
lui tendait un garçon et franchit de même 
la porte du vestibule. 

L'air frais qui lui souffla au visage ache
va de le rendre à l'atroce réalité-

Les dix mlllefrancs qu'il avait perdus la 
veille provenaient d'un emprunt fait h un 
collègue ; ceux qu'il venait de perdre lui 
avalent été procurés par une femme... une 
femme avec qui il vivait maritalement, 
ayant suivant les mœurs admises ce qu'on 
appelle décemment un faux ménage. 

Il aurait eu devant lut un mois, aussi 
bien qu'il n'avait qu'une demi-journée 
pour payer la somma énorme qu'il venait 
de perdre, que c'eût été la même chose : 
l'impossible. 

Celte supputation lui traversais cerveau 
aussi rapide que l'éclair. 

Les fonctions qu'il occupait ajoutaient 
au poids de ce cauchemar. 

Qu'allait-il taire?... 
Il pensa que sur son chomin il rencon

trerait le pont Saint Michel, et qu'on ve
nant 11 avait remarqué combien la Sain* 
était haute et rapide. 

Cette Idée familière aux gens daaa sa 
position, lui causa un nouveau st vil fris
son, mais il né la repoussa point «t cher
cha au contraire à s* l'imposer. 

ED cette même minuté, an bru M glissa 

) voix amicale lui dit IOUI le aien et ___ 
avec une extrême rondeur : 

— Ali ça, mon cher partenaire, }• t 
bien que vous n'allez pas vous trao 
l'esprit pour celte méchante parti*. 

Il tressaillit ; c'était ta voix de son HT Isa 
cier et son accent paraissait si bienveillant, 
si sincère, que le sang revint à aoa 
cœur. 

C'était le naufragé sentant sous sa mata 
un fil inespéré. 

— Vous, monsieur le comte l... dtt-tL 
n'ossnt s'avancer plus, 

M. de Boves tenait toujours ion bras 

n'en ai pas assez de ce jeu d'enfer t 
mauvaise chance qui vous traque. Fn 
chement, vous èies celui auqael J'aurais 
eu le plus de satisfaction à rendre c* M-
ncflce insensé, et tous les autres m'oat • 
gagné plus ou moins, excepté von* t CTatt 
ç se donner au diable. 

— Le fait eat que la veine n* m* soairJt -
pas. 

— Aussi je viens TOUS demander 
service, dit la corat*. 

— Un service ? 
— J'y tiens énormément. 
— SI vraiment vous croyez êtn 

débiteur, cela me donne qualqaaa ( •h bien j'exige, ainsi que Je 
tout à rbeure, que vous fl_ 
si cette partis n'avait pu été 

- Ecoutez ; les matilours 
les moins longs, voua êta» 

Héi«*&£ 

nenr, J'ai entière 
n'ai pas l'intention d* . . . 
deau, voua le refusarUx; malt 
qua Je vont laissa tant le 
loisir dont vous navras ..,«« 
faites mol l'honneur d* ma 
comme votre ami. 

- Merci, dit-il en prenant t 
les mains de son débfksar. _ 
votre ami, car J* oa votai Vsc 
vous me sauvez l'honneur tt la a 
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